
résume par ces mots : unité, liberté pu
blicité. 

Pour l'uuité, rien n'était plus nécessaire ; 
cette unité comprend l»s associations P0''*'; 
ques, religieuses, d'enseignemeris et même H 
plaisirs. La lui des syndicats professionnels 
ouvriers imp iquait la nécessité de celle ci : * 
côté des euvriera syndiqués, il y * !«• syndicats 
de patrons. . 

Or. on a fait une loi pour les ouvrier», mai» 
Aucune pour les patrona. Au point de vue de la 
liberté notre projet I* consacre par 1 « 3 a l I l P 

U n e f ut pas uire te 101» <iaica^ions car eues 
sont ain-s « M l« tyrannie 

L'orateur raille ceux qui redoutent UB»ocia 
tion s u » -e prétest» que ce rrgline deiruirait 
la pr,.p-i-ié. or, la uoerte de >"associ«r n est 
antre ci,o»equ«le régime da ia propriété Nous 
avoua pris des prècauuons contre les inconvé
nient» résultant de la uioin morte. 

Par exemple, les apports ne comprennent que 
les valeurs mobilières et se bornent, quant aax 
imm-wnles, à l'Habitation strictement neces 
sa*re à l'ar «ociatlon. Quant aux ressources prin 
efpalsss de W mainmorte, le don de l'institution 
civile il y a interdiction formelle dans notre 
projet, car nous «6 voulons pas que les asso
ciations religieuses accumulent des richesses. 

Agissant ainsi, nous croyoas leur rendre ser 
vice ainsi qu'a la société. 

Maia notre attention a été aussi appelée sur 
des associations cnti sociales. Sans doute, il y 
a profusion de lois répressives ; mais on ne le» 
applique pas, elles manquent du souffle de la 
liberté. En ce qui touche à la publication des 
statuts, elle est absolument nécessaire. 

Sur ce point toutes les précautions ont été 
prisas par la commission. Nous empêchons 
ainsi toute société secrète alors que la liberté 
de s'associer serait complète ? 

Le caractère de c.eite loi est de supprimer 
toute entraxe a l'association. 

L'unité, la liberté, al 'a publicité : voilà ce 
que consacrn le projet de M. Dufaure 

Notre projet aupcrt>- ia liberté pour lai asso
ciations politiiua- Il y a eu un mal dans a 
société française : elle ne sait que mendier ou 
s'insurg r. mai- la loi ne doit pas se rendre res 
ponnabie d Ce ma1 

Les gouvernera nt- ch-z nous ploient comm< 
des r'seaui. Crai le eouira're dé ce qu'ils «ont 
en Aro"i ue pm exeiup e. où l'h MTime p. ut 
g"; «s • • . M t« • > per vigour 

o • - ni le.nand t 
du p n ' • o I» la re 

L'..r»' r • •-• i è » entouré par 
mirjibr d • eni • e' :e la drune 

1 a MU e de la discu sion es 
lundi. 

T,a S' anee est le»ée à 5 h. 30. 

n sèment. 
H l'adoption 

de nombreux 

renvoyée à 

.MiïMi DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du samedi 3 mars 

Présidence de M. BRISSON. 

La aeauce est ouverte a 2 heures. 
Le procé- veroal de la dernière séance est 

adopte 
M. Mon, PARFAIT d nne lecture d'un rapport 

sur lelt-s Ina de l'^rrou nsseiuent de Ro hr 
chou&rt (Haut"-Vienne) Ce rapport conclut à 
l'aùmissiou de M C del. ( Ado. te; 

A.e cstuaxl d u V e v d 

L'ordre du jour appelé la suite de la Ire dé
libération sur le projet de loi ayant pour objet 
défaire do-lare.- d utilité publique la construc
tion d'un canal de navigation du Nord sur Paris 

M I'ARNOT. rapponeur. se propose de ré
pondre aux objections qu'on a élevées contre le 
projet 

Est-il vrai, comme on l'a dit. que la région du 
Nord soit favorisée au détriment des autres f 
Des projets a l'étude pourraient démontrer le 
contraire, s a i s on ne saurait admettre que 
tous les départements aient droit au même 
nombre de kilomèires de rhemins de fer ou de 
e n a u x , on doit se préoccuper avant tout 
des conditions du travail et des besoins à satis 
faire. 

L'orateur examine quels sont les besoins aux 
quels répond la création du nouveau canal, 
surtout en c • qui concerne l'industrie houil
lère. La consommation de la houille s'est élevée 
en dernier lieu i9B millions de tonnes, sur les
quelles un tiers est fourni par l'étranger. 

Les aa-siosdu Nord et du Pas de-ra'ais sont 
en France les centies les pu< importants de 
producno" occupant ude population nombreos. 
et lui procurant d s salaires conMlerables T.a 
production qe ••• oa«sin pourra s'augmenter, 
des trava- x imputants sont faits dai s ce but, 
notamment dau- le Pas di Calais. Néanmoins. 
ee développement ne sera complet qu'avec la 
Création d.- i ouveeux débouchés. 

Le transport paT le chemin de fer du Nord est 
en moyenne de ? fr 40. chiflre peu élevé pour 
ce mode da irans .oit mais cepeniant encore 
trop lourd pour un" marchandise encombrante. 
On ne pasji <-uére espérer d'obtenir un prix 

L'orateur donne lecture de lettres qui lai ont 
été adressées, dan» lesquelles on cor,leste au 
.•anal prwjete la caractère d'intérêt général. Les 
lettres venues du Nord prouvent au moins que 
l'opinion n'est pas unanime. Il ne faut donepas 
s'engager a la légère dans une dépense de" 100 
millions, de 120 peut être, et il serait saga de 
renvoyer pour une nouvelle étude le projet à la 
commis-ion des voie* navigables. 

M, RAYNAI. dit qu'il est hors de discussion 
que la vole navigable actuelle eai insuffisante 
et que les besoins de la production exigent une 
voie nouvelle. 

An point de vue technique, le canal du Nord 
ne preaente pas de ditticultes supérieures a cel 
les qui existent sur d'autres canaux; 1. s machi
nes evaiaioires sont d'une pratique facile et 
certaine 

11 est vrai que le canal du Nord e-t inspitê 
par l ' inteéi qu'on poite aux houil.èrcs fran
çaises, a celles du Pas-de-Calais. Les pouvoirs 
publics doivent faire les plus grands ell. r'.-
pour favoriser ces houillères et leur faciliter la 
concurrence. 

On a affirmé que les bénéfices ne seraient 
pas proportionnés a la dépens.' de 106 millions, 
mais ce chiffre n'est pas en question, puisque 
la seconde partie du canal est réservée 

Il ne s'agit donc que de Ou millions, auxquels 
il faut ajouter l'amélioration de l'Oise qui se 
montera à 4 ou 5 millions. 

>- t- b o d g e t 

M. TiiîAim, ministre des financ -s. dépose le 
budget ordinaire. 

La séance est levée. 
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DEPECHES TELEGRAPHIQUES 
•Service, particulier 

NOUVELLES PARLEMENTAIRES 
La c o m m i s s i o n du b u d g e t 

Paris, H mars. 
La commission du budget s'est reunie, so.is 

la présidence de M Wil-oa, puur entendre des 
minisires et délibérer, sur le d. rnie; crédit sup-
piementane. 

kl Sadi Carnot a annonc» que M. Rayn»l 
apporterai!, la semaine prochaine, le* aelair 
eis»ements demtn les par la co.i.mis.-iOn au 
*ujei de raciuisi'ion du ma éri. l ruaient ue.-
ngne.- du troisième réseau. 

kl. Méiine s'est expliqué sur les crédits d -
nandes par sou préLéeesseu.- poajr le reboie 

ment et la r- con :it r.ion des ru.'ulagnts 
M. Brun, imnis' e de la mari e et des colo 

nies -'efforcé dejustiti-r les 9 00 > Onu du report 
du bulg- t de ls«2sur celui de 18*1 que la ma
rine veut consacrer aux cou.-truclions n u 
ve». 

La c i nmissioo a adopte lavis de M Ribot 
sur le projet relatif auj sociétés de prevovance 
-t a accepie la fixation â lu OOII.OIM d- fonds 

oia.ion pour la subvention des so i tés de se 
cours mutuels. 

L e s v a c a n c e s parlementai t es 

Paris, ;i mars. 
Oa assure que les Chambres se sépareront le 

liu mars jusqu'au 10 avril. 

L e r e c r u t e m e n t d e l 'armée 
Paris, 3 mars 

On annonce que M. Batlue ë 'posera avant les 
Vican -es un rapport sur le projet de loi de re 
crutement de l'armée. 

L e s dro i t e s et l a r é v i s i o n 
Paris, S mars. 

La réunion des droites a décidé de • e pas in
tervenir dans la discussion de la révision, et de 
s abstenir dans le vole. 

m 
L,. . h> m n d f r nalgre tous ses «d'arts, est 

que i n " i-ss"usde.- exigences de la con
somma i > IM v le navigable dans son état 
actu i e- -uftiS'iil" et voit son trafic s ' a b u 
ser ma g e u suppression des droits de navi
gation 

Cette >oie naviga^'e est d'une longueur ex 
ce su . . el e ;.r.'~-Lte de nombreosas difflculies 
«jui retard", t encore la marche des bateaux ; 
aos.-i uu do ib >-ment. de la voie est-il absolu 
ment « d w s t t a . i i u t e la région du Nord l'a 
récUmee m • la o us grande énergie. Dans la 

gr n i <-' 
utisnim 
sants 

L'a;.' re 
nuer i le 
dra le m . 

t . êe qui a eu ll>u en 18H1 il 
a u»ri des innombrables 

y a eu 
dépo 

lisse nent de la Seine, qui dimi-
du i r inspvt pa- etle voie, ren 

* ari-i n e e re plus ouvert aux 
houlMs et'aogères -I l'on vent réserver une 
pan de i'ci« co -oeamation aux houilles fran
çaises, ii est de (ou e nécessite de doubler la 
voie navigable oar le Nord. 

Avec leproiet d'ens. mbieprimitivement conçu 
on aurait obtenu un abaissement du prix de 
transport évalué a 2 f 10, sjar tonne Avec le 
projet plus restreint qu'a adopte, la commis
sion, l'abaissement ne serait plus que de 1 fr.'o 
Il sera de 1 fr 35 des l'execation de la première 
section. La moyenne actuelle de la durée des 
transporta est de 84 jours pour l'aller et le re 
tour, ce qui ne permet que trois voyages par 
an; après la transformation on pourra en faire 
cinq 

Au point de vue technique, on est assaré de 
pouvoir toujours alimenter le canal au moyen 
de machines élévatoires On peut prévoir que 
la voie nouvelle aura à transporter 4 millions 
de tonnes, sur lesquels a .'économie réalisée aéra 
d'environ 5 millions 10 . 

Or, les dépenses d'amortissement et d'entre
tien n'atteindront pas S millions. 

Dans ces conditions, il y a lieu d'espérer que 
la Chambre voudra bien accepter le projet. 
(Très bien !) 

II GIRAUD (Cher) se défend d'avoir attaqué la 
Nord ; il a seulement demandé que lea autres 
départemen's fussent également admis aux fa
veurs de l'Etat, puisque c'est tout le monde qui 
paie. 

SI le canal actuel est encombré, il n'y a qu'à 
doubler les écluses. Le nouveau canal n'est 
nullement indispensable Les conditions de 
fonctionnement ser< nt défectueuses et le projet 
ne prévoit pas les moyens de pourvoir a l'en 
combrement qui ne p ut manquer de se pro
duire daaa les h».'on de la Vilietie 

Il faut déduire i , chiffre de 4 millions de 
tonnes, le rh'ffr- lu trafic actuel, et alors on 
•e trouve iu e t t e l l e m e n t le tratee M (jé 
passée pas . il ke de tonnes. 

NOUVELLES DIVERSES 
L: s p l a i a t e s d e s o u v r i e r s p a r i s i e n s 

Paris,:j mars. 
La chambre syndicale des ouvriers menui

siers en bâtiment du département d" la Seine 
adresse aux journaux une communication où 
nous remarquons ee passai" 

« Les chômages grandissent de plus en plus ; 
il s'ensuit oes misères terribles '. 

t> Pourtaut nos gouvernants ne s'en préoccu 
pent nullement. 

»Devam cette grave situation, la corporation 
des ouvriers menuisiers en bâtiment, particu 
lièrement éprouvée, a cru devoir prendra l'ini-
tiaiive rie réunir les ouvriers sans travail pour 
bien démontrer au gouvernement qu'ils s .ut 
nombreux et qu'ils faut prendre des mesures 
immédiates pour les empêcher de mourir de 
faim. » 

D'un autre côté, on BOUS annonce qu'une 
commission d'initiative convoque les ouvriers el 
ouvrières sans travail, sans distinction d'oui 
oion ni de nationalité, place de l'IIôtel-de- Ville, 
pour le dimanche 11 mars, a midi. 

La dynami te à -yon 
Paris, 3 mars. 

Une nouvelle explosion de dynamite a eu lieu 
hier a Lyon dans la maison d'un docteur visé 
depuis longtemps par les anarchistes. 

11 n'y a pas eu de victimes, mais tout a été 
brisé dans l'appartement. 

L e p r o c è s d e s anarchis tes 
Lyon, 8 mars 

Le procureur général refait l'hi.-tor.que des 
agissements de divers groupes pendant les bui< 
derniers mois, comme cela a ete fait en police 
corr< ctionnelle. 

La suite est renvoyée à lundi. 
L'audience est levée ha h Jô 

M , B a r r è r e 
Paris, 4 mars. 

On assure que M Barrère, ministre plénipo
tentiaire qui reprensente en ce moment le gou 
vernement français dtns la conféren e du ua-
aube, et 4ont la solution a été, comme on sait, 
idoptée par cette conférence, va êire nommé 
directeur des affaires commerce a ies au mmls 
1ère des affaires etrangares 

Obsèqnes du baron Davi l ier 

Paris. 3 mars 
Aujourd'hui à midi,ont été célébiées les obsè

ques de M. le baron Davillier. 
i.a cérémonie reliiùeu-e s'est faite a l'égiise 

de la Tiinit". 
L- messe a été «lie par le premier vicaire, et 

le curé a fait la ve i du corps et donné l'ab
soute 

Les chœurs ont été chantés par la mal rlse 
de la pends*.-, sous la direction ue M. Qrisi, le 
maître de ctia e ie 

Lvga-e eiait entièrement tendue de noir avec 
écu.-soiis du défunt. 

ETRANGER 
U n diacoura du S a i n t P u r e 

Rome, 0 mars, 
Le Pape, en répondnnt hier â l'adretse des 

L e s é v é n e m e n t s d 'Ir lande 

, „ , . Dublin, 8 mars. 
L Irlandais Walsh, arrêté au Havre, est! orga 

nisateur d une société secrèie irlanoaise dans 
le nord de l'Angleterre. 

Une perquisition faite à son domicile, à Rocn 
dale, a amené la découverte d'une correspon 
lance de Walsh avec Franck fsyrn, et une 
photographie du personnage dénomme «Numéro 
Un. » 

L'armée du . alut 
. _ Oeoé»e. 3 mars. 
La Tribune de Genève annonce que le mmls 

ire anglais • htmr. M. Adasas a et.; invite par 
-on gouvin.e oeatt a agir energiquemeut auprès 
du • "oii.-eii iedéral. pour faire lever les «rrêiés 
d' i IISIOD pris par e conseil d'Etat genevois 
cuu»re l'Alsnèa du si^jut. 

Genève, 3 mars. 
Le con-eil d'Ktat du canton de Genève a éear 

té les recours de Mlles Booth et Ch»rles\vortli, 
ue 1 Armée du Salut, contre les arrêtés des l l e l 
-lévrier les expulsant du canton. 
La dOcirion du cons-il d fc;iat est basée sur 

l'article ys, de la loi uu l) février 1814, ainsi con 
eu : 

» Le con.-eii d'Etat, en vertu de son pouvoii 
aamni.-tratif sui.rème. a toujours le droit de 
renvoyer du ca. ion les étrangers dont le séjour 
pourrait, porter atteinte aux intéiêis du pavs ou 
•t la otareta de l'Ktat. » 

M. dn Biamar. k e t l e a v i v i s e c t e u r s 
Le chancelier de l'Empire a adressé la lettre 

suivante â IL Ernst de Weber, président de la 
Société internationale pour la représentation de 
ld vivisection : 

o Berlin, 2 mars 
• le vous remercie sincèrement pour votre lettre 

du 00 février courant. Je suis indigne comme 
vous des abus de la vivi*e. tion, et bien que je 
ue dispo-e d'aucun moyen légal pour exercer 
une lutlu. née directe uans ce domaine, j'aurais 
deji essi.yé de prenure des tu-auies pour 
mettre de» freins a ces exoerienc s cruelles si 
ies nom lireUï travaux dont Je suis chargé, et 
qui depas.-cnt mes force», m'eu laissaient 
temps. 

» .le ne sache pa s que l'on ait d'jà examiné 
••l'une façon pratiqu - si <a législation en vigueur 
•-si impui.-sa' te pour la répression de cel abus 
et si un trtbaakl s'esi vu dans le cas de se pro 
no cer ,-ur ta vivi.-amion telle quVIle est prali-
q iee itujouid'hui pour d é d i e r qu'elle tombe 
sous ie coup du paragraphe 300 a- 13 du Code 
pénal allemand ainsi coi çu : 

• S lotit punis d'une amende jusqu'à 150 m. 
ou dea arrêt» : ceux qui auront publiquement 
ou de manière a causer un scandale, mecham 
•n nt tourmenté ou brutalement maltraite des 
animaux. > 

» Te p»ragraplie concorne. à mou avis, une 
foule de cas publiés par votre Société, dans les 
quels la vivisection est représentée comme un 
a:le de cruauté «ans utilUé pour la science. Si 
la jurisprudence exprimait a ne sujet un avis 
ceniraire, ie crois qu il y aurait lieu de prendre 
d'autres mesures légales ou administratives 
contra les abus de la vivisection. 

» Du BISMARCK, I 

L e s z t ib i ln tes r u s s e s 
Saint Pétersbourg, 3 mars 

La police a recouvert, dans le courant des 
dernières semaines, une conspiration ourdie â 
l'étranger, en vue de commettre un attentat 
lors du couronnement du Tzar. Deux conspira
teurs ont été arrêtes au moment où il* franchis 
saient la frontière russe, et on est parvenu, i 
y a quelques jours, à opérer, a Saint Péters 
bourg, l'arrestation de huit autres individus. 

On a, dit on, découvert a celte occasion, ui, 
dépôt de dynamite au lieu du rendez vous de 
conspirateurs dans le quartier Kusanski O 
rattache a cette affaire le suicide d'un étudiant 
qui s esL tué dans une maison de bains, située 
dans le quartier Vasili Ostrof et la mort d'un 
propriet. tro de maison de bains qui t'est tu< 
aussi immédiaiemeiit après le suicide de l'étu 
diant. 

Ici, comme â Ma-eou. on f*it d'activés re 
Cherches ciour d. couvrir le- projets des nihilis 
les.On expulse de Moscou tous les individu) 
quelque ieu suspecta Ou dit que la police y a 
découvert une loale d individus muni9 de faux 
passeports 

DERNIÈRES DÉPÊCHES 
(Service télégraphique particulier) 

Le g o u v e r n e m e n t et l e dro i t 
d asssoc iat ion 

f-aris, 3 mars 
Le pouvernemont a décide» de combattre 

le projet sur le droit d 'associat ion propose 
par la commiss ion du Sénat . 

Le gouvernenu nt combattra surtout lo 
disposition relative aux congrégations re 
ligieuses en établissant une formule géné
rale excluant les institulions.les congréga
tion» religieuses et Ja constitu tion de» biens 
de mainmorte . 

Nominations militaires 
Paris, 1 mars. 

L'Officiel pi.h ie aujourd'hui h s nominations 
de généraux qui ont ete annoncées. 

N o m i c a d o n s é p i s c o p a i e s 
f a n s 1 mars. 

On assure qu» Mgr i'evêquede Marseilleserait 
nommé archevêque «le Bordeaux. 

Kgf l'evique d'Oran irait k Marseille-
La f ê t e e n l ' i i o n n e u r de Marceau 

Paris, 4 mars. 
La fête, en l'honneur de Mf rceau, a été célé

brée hier à Chartres. De nombreux délégués 
étaient venus de P a ^ e t da Versailles. 

Dans Ja soirée, a eu lieu un banquet de 200 
couverts,où de nombreux toasts et discours ont 
é'.é prononces. 

U n e n o u v e l l e d é m e n t i e 
Paris, 4 mars, 

il est Inexact que II. Arthur Meyer :tit en-
v i . . s témoin i i M. Dumon, directeur du 
Gil-Bla* 

Ladureau présente a u Comice des spéci 
m e n s d'un traité de comptabi l i té agr ico le , 
par Cb. P i l tcr ; il en re lève toug l e s avan
t a g e s et eu consei l le l 'usage à tous l es cul
t ivateurs . 

Bénéfice de la culture du blé. — Le Go 
m i c e est de nouveau sa is i de la quest ion 
des bénéfices de la culture du blé , soule
vée à la dernière séance , à propos d'un ar
ticle du Journal de l'Agriculture, de Bar
rai, une longue d iscuss ion s'ouvre sur la 
mei l leure manière de réfuter cet art ic le e t 
d'établir la véritable s i tuat ion;MM. Vallet-
Koger . Ladureau, Hel l in , Mel ine , Desrous-
s'-au, etc . , y prennent part, et é tabl i ssent 
d une façon certa ine qu'on ne peut admet
tre les chiffres annoncés . F ina lement , la 
commiss ion n o m m é e e s t i n v i t é e à se réunir 
^romptement et à décider e l le -même quels 
seront les moyens les plus ut i les pour ar
river à la réfutation préc ise des résultats 
donnés par M. F. Deopretz. 

Propoeittomt. — M. V. Peuce l l e l it une 
note où. après avo ir fait le tableau |de la 
détresse de l 'agriculture e t de l 'abandon 
ou el le est la i ssée , émet la double proposi
tion su ivante : !• Révis ion de la l ég i s la t ion 
douanière , en ce qui concerne les sucres , 
les a l coo l s e t tous l es produits a g r i c o l e s , 
afin que des droi ts compensa teurs leur 
so ient accordés , et qu'ils puissent lutter 
contre l e s s imi la ires é t rangers ; 2- subs ides 
accordés pour la propagat ion de la bonne 
culture des bet teraves , non a u x cult iva
teurs, mais a u x industr ie l s qui auront payé 
la bet terave de l a façon la p l u s rémunéra
trice 

M. Ladureau a n n o n c e que la Soc i é t é des 
Agricul teurs du Nord est déc idée à entrer 
dans ce t te v o i e , M. Butin lui o b s e r v e q u e , 
dans ce cas e l le suint les indicat ions du Co 
mice qui depuis l ongtemps , a p i ô u é ce sys
tème. 

M. Vallet Roger dit qu'une proposit ion 
de loi sur le r é g i m e des sucres , a n a l o g u e à 
e l l e de M. Peuce l l e , v ient d'être présentée 
à la Chambre par M. Edmond Robert ; e l le 
demande un droit Je 10 francs sur les su
cres é t rangers , e t u n e modif icat ion dans 
le s y s t è m e d'analyse qui sert de base pour 
le calcul de l ' impôt.Cette a n a l y s e officielle 
des sucres serait faite d'après les m ê m e s 
principes e t s o u s l e contrô le du m ê m e s e r 
v i ce , pour les s u c r e s français e t étran
gère . 

M. Val let Roger pense q u e l e C o m i c e doit 
appuyer cet te propos i t ion de toutes s e s 
forces. 

Le président dit que l ' examen de c e s in 
t éres santes q test ions v iendra à l'ordre du 
jour de la prochaine s é a n c e , et sera appro 
fondie a v e c so in . 

La séance est l e v é e à 1 heure . 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAfX 

L'ECOLE NATIONALE DES AHTS INDUSTRIELS. 
— Le Conseil supérieur de l'Ecole s'est réuni, 
jeudi, a la Mairie, sous la présidence de M. le 
Préfet du Nord, président, M. Cornut remplis 
saut les fonctions de secrétaire. 

Après l'exposition du plan d'études dressé par 
la sous commission spéciale, et qui comprend 
l'ensemble actuel des cours professés dans les 
Kcoies académiques, le Conseil a adopté les 
plans proposés par M. l'architecte DaterLGr&ce 
a e.tte adoption, les plans de l'Ecole nationale 
des Arts Industiiels pourront être placés sans 
retard, sous les yeux du ministre, du Conseil 
des bâtiment* civils, — et les crédits neoe-sai 
res "pourront êtia promptement votés. 

La séance du 1" mars constitue donc un 
grand pas dans l'accomplissement de cette œu
vre capitale de l'Ecole nationale des Arts indus
triels de Roubaix ; il y a lieu de féliciter la 
sous-commission, et particulièrement son rap-
oorteur, M. Cornut, de leur dévouement et de 
leur activité. 

Nous donnerons prochainement a nos lec
teurs, communication du plan d'études détaillé 
Votons, aujourd'hui, que le Conseil a adopté en 
o incipe la gratuité absolue de toutes les par
ties de l'enseignement, comprises dans le pro
gramme de l'Ecole. 

PETITS FAITS.— Les personnes dont les noms 
suivent ont été l'objet d un procès-verbal pour 
violences légères ou injures : 

Isidore Seynaeve, 44 ans, mécanicien ; Charles 
et Léopold Vanoate, carrossiers, Agés de 20 et 
et 16 ans ; Charlotte f oumter, v.i au», soigneu-

; Julien Lorthioia, 58 ans, tisserand 

COMICE AGRICOLE DE LILLE 
Stan.ce ilu 28 f'erri 

P r é s i d e n c e de M. BacCABKB 

* acte* 
L'action de l'Eglise, a-t-il dit, est essentielle 

ment paciticatiice : uu*?i, malgré tou> les obs
tacle-, ei | - continuera de répandre largement 
ses bien'aits mê ne sur ses ennemi-. 

Klle veut ap. orier un reméje aux ma ux gui 
affligi-nt la société, laquelle serùt promptement 
ai.imee sans le secours de l'iigli-e. 

Léon XIII a conclu en disant qu'il fera tous 
ses efforts pour faire pénétrer l'esprit de l'E
glise dans tous les membres de la société et 
pour les guérir. 

l i s bande d e la < Main-Noire » 

Xérès, s mars. 
On annonce bue de nouveaux attentats ont 

été commis «tans les environs de Xérès. 
Onze individus, détenus à hspera, ont dé

clare qu'ils s'étaient engagés, ainsi que 223 de 
leurs compagnons, a roer. a assassiner, a in
cendier s'ils en recevaient l'ordre des chefs de 
la « Main-Noire » 

Un ie égué et le secréaire de la junte ré 
volotlocOMire. qui s'est réuni- à Xérès le liimai 
IHS-i, ont élé arrêtés A Arcos. Us ont été trouvés 
porteurs de papiers Importants. 

La q u e s t i o n dar.ubi u n e 
Londres ;i ma" . 

Tous les délégués d»s puK-aB-es e i o pté M 
1 i-.not. ambassadeur de France, se sent réunis 

Comptes du trésorier.-- M. le trésorier 
cardinaux, a déplore les obstuc es que rencontre,! présente les c o m p t e s de recet tes et de dé 
l'excrcle» de son ministère de la p rt d'Anne i nensps du Cnmicr» nnne 4sisjo oir,*,; „„„ i.», 
rois qui travestirent ses pensé, s et ei.travent ' -,,.uomlcc- P o u r «*«» a ins i que les 

pièces a 1 appui. Ils sont r envoyés à une 
commiss ion c o m p o s é e de MM, Quecq, 
Lut in , A. Deloplanque, Renouai d. 

Graines de betteraves. — L'ordre du 
j o u r appel le le compte-rendu d'expériences 
sur la g e r m i n a t i o n de la gra ine de bet
terave ma i s M. But in ; o b s e r v e que la per 
sonne qui a fait c e s e x p é r i e n c e s a trouvé , 
dans l'essai des g r a i n e s de trois ième et de 
quatr ième année , des résu l ta t s te l lement 
infér ieurs , qu e l le p r é s u m e que les gra ines 
qui lui ont é t é fournies é ta i en t beaucoup 
p lus anc i ennes ou détér iorées ; en con
séquence , e l le a journe l e compte-rendu dé
cès e s sa i s jusqu'au m o m e n t où el le aura pu 
les r e n o u v e l e r a v e c des g r a i n e s d'une date 
tout à fait certa ine . 

L" mode d'expérimentalJ.OU qu'elle re
c o m m a n d e c o m m e étant le :>ius naturel e s t 
celui des g a z o n s superposés . 

M. Ladureau se propose l i ' d o n n e r a u 
Comice des resul i . t ts d'rxpérieMsjg da 
m ê m e y e n i e . et de lui p r é s e n t e r un germi-
nateur construi t dans des condi t ions d'ex
trême bon marebe . 

CONCERT — Voici ie programme du concert 
vocal et instrumental qui sera donné le diman
che 11 mars, à sept heures du soir, dans les 
salons de la Mairie, au profit de la caisse de 
secours de la Société des Sauveteursdu départe 
ment du Nord, aeec le concours de la Grande 
Harmonie ci de Mlle Brouchette. élève du Con
servatoire de Paris: de MM Montigny,piston-soio 
sa la Grande Harmonie: More!, ténor-solo des 
irpbéomstes de Tourcoing.Fouroier.carioeUe 
olo de la Grande Harmonie; Bernard, baryton, 

lauréat du Conservatoire de Lille, et Vergote, 
comique de genre. 

PREMIÈRE PARTIE. — 1. Grande Harmonie, 
Ouverture de la Pie voleuse, Rossini. — 2 M. 
Morel. La Déesse et le Berger, Godard. — 3. M. 
Kournier,LeA'ci'e, fantaisie pour clarinette.Ivan 
Mu lier. — 4. Mlle Brouchette. Pierre de Médicis, 
Poniatowsky. — 6 M. Bernard, Les Porcltcrons, 
Grisar. — 6. M. Vergote, Chansonnette, *". 

DEUXIÈME PARTIE. — 1. Grande-Harmonie, 
Ouverture de Caht, Amb. Thomas. — 2. Mlle 
Hrouchette et M. Bernard, duo de la Fille du 
Régiment, Donizetti. — 3. M. Mootigny, fantai
sie pour piston, Arban — 4. M. Morel, Martha, 
Plotow. — 5. M. Fonrnier, Adagio et finale du 
deuxième concert, Weber. — 6. M. Vergote, 
Chansonnette, "' 

Le piano sera tenu par Mlle Letellier, profes
seur à l'Acaiémie da musique. 

r.e prix d'eDfrée est fixé a 8 francs. 
On peut se p-ofiurer des cartes A l'avance au 

bureau du Journal de Roubaix, chez MM. Lan-
douzy. Barrez, dans les bureaux de tabac, et 
chez M. Bienvenu, A Wattrelos. 

A V I S INTÉRESSANTS POUR La COUMERCK M 
BOUBAIX. — M.Duvau, rue d'Argout, a un acbe 
teur «n tissus, soieries, lainage et articles fan
taisies ponr dames. — M. Warburg, 22, rue 
Richer, a un acheteur en tissus et confections 
pour dames. —M. Chandler, 24, rue Saint-Marc, 
a un acheteur en tissus et nouveauté fantaisie, 
garnitures, etc. — M. Miccio, 22, rue iticher, 
achète tissus, soieries, dentelles et autres fan
taisies pour l'Italie. — M. Berchon, 08, rue Ti-
quetonne, a un acheteur tissus et autres nou
veautés pour été. 

TOURCOING 
REKGOajTRBI D'UN- CAR RT D UNE VOITORB. — 

Hier, au moment où un car arrivait par la rue 
St Jacques sur la Place, il a été heurté avec 
violence par une voiture de boulanger lancée, 
avec une grande vitesse.La partie Antérieure du 
car a été brisée. 

LILLE 
ENCORE L E DRAPEAU BLANC. — Cette nuit, les 

rares passants qui traversaient la rue Nationale, 
a Lille, ont pu voir un drapeau blanc a Heur de 
lys qu'on avait hissé au faite de la maison qui 
fuit Je coin de la rue de l'Hôpital- Militaire. 

Le drapeau a été enlevé par les employés du 
Progrès du Nord.qui passaient par là. 

U N E CONDUITE A M. PAMÉLARD.— Hier, en 
sortant du prétoire, une soixantaine 4« jeunes 
gêna rencontrèrent, sur la Place de J.iue, • 
légendaire conseiller municipa., M Païuelaio, 
s e rendant a la Mairie. Lu bons enfants, sacs 
rancune, ils s'empressèrent de former un petit 
cortège A leur ami et l'accompagnèrent, en 
riant, jusque dans les couloirs de la Mairie. 

M. Pameiard, peu habitué a tant d'honneurs, 
semblait atsez embariArSé de sa personne. 

E I X E SANGLANTE. — Hier, vers minuit, la 
rue des Trois Couronnes a été mise en émoi 
par une rixe entre plusieurs militaires, qui 
s'étaient rencontrés dans un estaminet de cette 
rue 

L'un d'eux saisissant une bouteille, en a vio
lemment frappé son adversaire et lui a fait à la 
tète une large blessure d'où ie sang s'échappait 
en abondance. 

La police, arrivée sur les lieux, a conduit le 
blesse au poste de la Grand'Garde où des soins 
lui ont élé donnés. 

Le coupable n'a pas été retrouvé ; c'est, dit-
on, uu artilleur, en permission dans notre ville. 

ARRESTATION D'UN COMPTABLE — La police 
da sûreté a mis hier en état d'arrestation le 
nommé Bariseaux Juste, comptable chez M 
Porion, négociant à St André-lez Lille, pour 
abus de confiance d'une somme de 4,000 fr. que 
Pariseaux a Mis 15 jours seulement a dépenser 

Quand o s t'a arrêté, il était dans une misère 
complète. Une lui en restait plus un centime de 
la somme qu'il avait volée. 

LE SCANDALE DU THÉÂTRE 
D E L I L L E 

TRIBDN&L DE SIMPLE POLICE 

A udience du 3 mars 1S83 

LA « CONCORDIA. » — Un concert vocal et 
Instrumenta1, organisé par la Concordia, avec 
la concours d» plusieurs membres du patronage 
St Eloi, sera donné demain dimanche, 4 mars, à 
«ept heuris du geir, daes l'une des salles du 
patronage St Elol, rue du Tilleul. 

Vi ici le programme : 
PHEMIÈRB PARTIE — Léonila», ouverture, 

\\Concordin..— 2" />s Dragons de Villars. fan
taisie, la Concordia. — f Polka pour pistou, 
Loula Dassens. — I Chansonnette comique, 
Firmin Dons.— 5-Mélo lie, H< nri Selosse. — 
G'Chansonnette comique, V. lie in. 

DEUXIÈME PARTIE. — 1- Krptmor, par les frê 
res Petit. — Stances <) l'iiean, romance, A. 
Clarisse. — 3 Air varie p .nr piston, Louis Das 
sens. — 4. Chansonnette comique J.AIloncius. 
— 5 Alain Blanchard, duo Selosse et Clarisse. 
—La fête de* Mitrons, scène comique. 

D E U X VOLS. — La nuit dernière, une somma 
de 350 francs a été enlevée d'un tiroir dans un 
tissage mécanique, rue du Pa>a. Le voleur a dû 
se servir d'un crochet pour o jvnr la serrure, 
car l'on ne remarque aucune trace d'effraction. 
Une enquête est ouverte. 

— Une couverture en laine blanche, de 25 fr., 
a été volée dernièrement chez Mme Marie De-
lahaef, cabaretièro, rue dn Chemin-de-fer. On 
a des sonpcons sur nn individu, nommé J. D..„ 
détenu actuellement A la maison d'arrêt de 
UU*. 

Présidence de M. le juge d« paix CAPELET 
M GASSKR, commissaire central remplit les 

fonctions de ministère public. 
Les prévenus sont MM. Malo, Legentil, Re

nard, -lacot, Doatts, Desrumeaux, Ciainpanain, 
étudiants. 

Trois cents personnes s'étouflent dans le pré
toire. 

Les étudiants sont accusés d'avoir sifflé, fait 
du tapi.g-, protesté bruyamment pendant la 
représentation des Virâmes Cioitrées, contrai 
rement aux prescriptions de l'article SA, n- «de 
l'arrête municipal du 10 décembre 1S75, interdi
sant toute manifestations pendant le lever du 
rideau. 

M« BOYER-GHAMARD, défenseur des prévenus, 
déclare que ses c lents reconnaissent les faits 
qui leur toni reprochés, ils ne contestent pas 
la contravention, ils veulent seulement en dis
cuter la grawté, et établir la provocation. 

Le défendeur demande l'audition immédiate 
des témoins. 

M. Dfcsn.vNTS, commissaire de police à Fives, 
de service au Théâtre, le soir de 1 incident. — 
Au lever du rideau dit-il, les sifflets et les pro
testations ont commencé J'ai averti les mani
festants qu'ils devaient attendre la tin de l'acte 
pour exprimer leurs sentiments, mais sang tenir 
compte de ces observations,ils oct recommencé 
leur tapage. J'ai fait enlever M. Malo qui, con 
lestant mon autorité, m'a jobligé de montrer 
mon écharpe. fi y a eu une forte bousculade 
dans les corridors et au foyer des premières ga
leries, dans la bagarre des coups ont ete ecaan-
g s. j'ignore s ils étaient graves. 

Le commissaire nie d'abord que le parterre, 
les troisièmes et les quatrièmes galeries se soient 
rues sur les étudiants, comme on l'a affirme. 
Puis, sur une observation de M' Boyer-Chamard, 
il finit par déclarer que la conue était telle 
qu il lui était impossible d'en rien savoir. 

M' BOYER CHAMARD souligne les contradic-
tio . s du témoin, qui déclare avoir fait expulser 
plusieurs j c n e s gens dès le commencement de 
la représentation et affirme en même temps 
s'être borné a des observations pendant le pre
mier acte. 

M. FAVRAULT, secrétaire du commissaire de 
police du premier arrondissement, déclare que 
le nommé Lucas s'est présenté à son bureau 
pour déposer une plainte contre M. Ciainpanain 
qui siffiait au théâtre et avec qui il a échangé 
des souifie's. 

M. FAVIIAULT ajoute que Ciainpanain présent 
A la déposition en a reconnu le bien fondé en 
ce qui concerne le tapage et qu'il s'est abstenu 
de répondre sur la question des voies de 
fait WÊ 

M. CLAINPANAIN nie formellement s'être ren
contré dans le bureau da M. Favrault avec 
Lucas, il en appel e a IVgent qui l'a conduit el 
qui fait une déposition analogue. 

M. FAVRAULT sait, ne sais pas, croit savoir.... 
et finalement ne sait rien. 

M. LUCAS ne reconnaît plus son adversaire 
dans i l . Ciainpanain.et désigne au contraire M 
Jacot. 

M. JACOT n'a reçu ni donné aucun souf
flet. 

M. LK COMMISSAIRE en conclut que Lucas 
s'est vante a i on de couos donnés ou reçus. 

M. COPRFAUX, propriétaire, a entendu M 
Pameiaid dire a oe.« bandes tout organisées 
descendant des quatrièmes « de se faire justice 
elles inèrne- ». il a inauiie-lé à M.Pameiard >..n 
et o nemeut de l'entendre tenir de tels propos, 
et M. Pameiard les a •iistmcietr.ent répètes peu 
dant toute la représentation. Ce Conseiller mu
nicipal, n'a -esse d'exciter la foule. 

M. VAS- DEKTTEYLM. propriétaire (depuis qu i 
rame ans abonne au théâtre) tau une déposi
tion analogue à c e l é de M. Copreaux. Al. Pa
mélard crieit aux étudiants : v..us êtes des je 
-ui'es ! des calolins ! et ameutait la l a i e con 
tre eux. 

Un jeune homme lui ayant crié .- Kendez donc 
le pantalon de Virginie i bilan;* dans la salle) 
Il lui tira les oreille* et lui cracha a la face. On 
me fait un grief, ajouta t il, d une mésaventure 
oai m'est arrivée Avec un ami. 

M. ALBERT D... a vu la bousculade, au 2e en
tracte, t*. de (iivenehy était eatouré par des in
dividus furieux qui le frappaient à coup» redou
blés, croyant cet étudiant en danger, le témoin 
appela uii agent qui refusa de porter secours en 
répondant a M. D... qu'il n'avait pas d'ordres a 
recevoir de lui. 

Un peu après M. de i .iv nchy était jeté e n bao 
des «scaliers, abîme, ne voyant plus clair, le 
témoin Inl a offert son bras, ils sont sortis en 
semble et dans la rue des Manneliers, ils ont été 
tous deux l'objet de violences de la part de la 
foui* q ni les poursuivait 

M. QUINTRELLE a vu le nommé Lucas, tenu 
par an cocher «t un monsieur en chapeau naut 

de forme, qui lui disait, que, ponr être répabli 
cain, on n'en devait pas moins être honnête, 
juste, probe, etc. Il a entendu Lucas déclarer 
qu'il nvait donné un coup de poing à un hom
me, parce qu'il croyait qu'il avait sifflé, mais 
qu'il s'était trompé. 

D'autres témoins sont «neore appelés ; leurs 
péposttions n'sjontent rien A l'instruction. 

M" BOYER-CHAMARD dit qu'il n'oublier* pas 
qu'il est devant un Tribunal de simple police, 
pour un fait peu grave, qu'il n'a nullement l'in 
tention de grossir, et que le ton de sa courte 
plaidoirie restera dans tes proportions du sujet. 

Il établit l'identité des cas de tons lea coin pa
rants. M. Ciainpanain a été accusé de s'être 
porté A des voies de fait. De l'av«u même de 
Lucas, il est reconnu que cette accusation n est 
pas fondée. 

On a insinué que M. Malo était un repris d« 
justice ; il a été, en effet, accusé de cris sédi
tieux et traduit, de ce chef, devant la Tribunal 
correctionnel d Hazebrouck, qui a reconnu son 
innocence et l'a acquitté. Il ne resta, contre ce 
jeune homme, que la triste délation d'un de ses 
compatriotes, délation qui a trouvé son écho 
dans un petit journal de Lille. Donc il ne reste, 
contre les sept étudiants assignés, qu* la pré
vention de tapage au Théâtre. 

Pour un moment dit le spirituel défenseur, 
je veux supposer qne les étudiants ont eu tort, 
je veux supposer que le directeur du théâtre 
gère son entreprise en Artiste, qu'il donne A la 
scène liiloise le prestige auquel elle a droit. Eh 
bien t il ne faut pas oublier que ces jeunes g ns 
ont vingt ans, qu'ils sont étudiants et sans 
vouloir leur donner de mauvais conseils, je dé
clare que c'est lenr droit et leur devoir de se 
faire justice dans les spectacles publics.Compa
res- les.aux étudiants des autres villes de France, 
aux étudiants du Midi, aux étudiants parisiens 
•t reconnaissez qu'ils sont singulièrement pa
tients et tranquilles et non-seuiement les étu
diante catholiques mais aussi ceux de l'Ktat dont 
le calme est remarquable. Partout les étudiants 
sont bruyants et tapageurs, les voyageurs 
qu'Us empêchent quelquefois de dormir se plai -
gnent un peu, mais les habitants trouvent ça 
charmant. 

%!• l: yer-Cbamard raconte qu'étant étudiant 
ni aus.'i fut conduit au violon en compagnie 

de M. Clemenceau, peur une opposition violente 
faite au théâtre, à une œuvre qui vantait trop 
l'empire. Après que que* heures de détention, 
ils furent mis en liberté et personne ce songea 
à les poursuivre. Nous ne sommes plus sous 
l'empire, et l'on aurait mauvaise grâce a se 
montrer plus sévère sous un régime qui se tar 
gue de liberté. 

Voilà, ajoute l'orateur, ce que je dir.iis sf les 
étudiants étaient en faute, si le théâtre était 
bien tenu, si le directeur restait dans .'a l'mite 
de ses attributions, s'il n'y avait eu aucune es
pèce de provocation, mais ici ce n'est pas cela, 
la décadence du théâtre est complète et fla
grante, il va de l'opérette au mélodrame, pen
dant que le directeur fait du tapage, organise 
une réclame honteuse pour arriver â faire 
quelques recettes. Des observations ont été 
faites A ce sujet au sieur Gaultier, elles lui ont 
été faites dans la presse et par les aie nues, il 
n'en a teou aucun compte et il a fAllu les c la 
meurs da la salle pour obtenir justice. 

Ap, es avoir monté une pièce ignoble, l'/ncen-
diaire dans laquelle on voyait un archevêque 
ordonner a une jeu..e fille d'incendier la maison 
d'un libre penseur; l'interdiction ayant été pro
noncé, par i'autorité préfectorale, M. Gaultier 
est ailé dénicher une pièce absurde indigeste. 
M- Boyer-Chamard raconte les péripéties de 
cette ceavre infâme de to i t point, ou les choses 
les plus saintes sont travesties, défigurées, ou 
l'on prête aux religieux les convoitises les plus 
basses, les passions les plus ignobles et dont 
le héros, un religieux, est bien le plus fieffé 
coquin que jamais mélodrame ait porté dans 
ses flancs. 

Voiia s écrie-1 il cequ'on a représenté au pea 
pie français, ce qu'il était impossible de ne pas 
siffler, et si les étudiants de l'Etat avaient été 
présents ils auraient protesté enx aussi, j'en 
suis sûr, sinon au point de vue religieux et mo 
rai au moins au nom du bon sens et du goût. 

Le Petit Xord et le Progrès sont eux-mêmes 
obligés de passer condamnation de cette pièce. 
Ce n'est qu'au nom dea principes qu'ils ont 
parlé, prétendant que si on fhisait droit,aujour 

1 d'hui, anx réclamations des étudiants, demain 
ils viendraient s'Attaquer aux chefs d'oeuvre et 
siffler Tartuffe, comme si Tartuffe n'était pas 
une œuvre éternelle ! comme si ceux qui ose
raient la décrier ne tomberaient pas immédia
tement sous le ridicu e : 

Les Ieu nos gens «n sifflant les Victimes cloî
trées étaient dans leur droit, ils ont fait leur 
devoir, il n'y a pas d'autorité municipale qui 
tienne, c'était trop fort ! 

La provocation d'ailleurs n'est elle pas venue 
du sieur caultier qui a ajouté a son affiche l'i
gnoble boniment que toute la pressa a cité 1 
boniment plein d'insinuations perfides contre 
les croyances, contre l'autorité elle-même, et 
mauvais de tout point. 

Les jeunes gens qui ne sont pas des sémina
ristes, mais des mondains, ne pouvaient sans se 
deshonorer ne pas aller au théâtre ce soir la, 
pour protester. 

M. le Maire de Lille, ne disait-il pas lui-même 
dans une séance fameuse du Conseil munici
pal : 

« J'avoue que j'ai lu avec stupéfaction Isffi-
» che annonçant la représentation des Victimes 
• cloîtrées, ornée d'un boniment digne d un 
» théâtre de 3* ordre et des baraques de la foire. 

« Cette pièce, dont le dialogue solennel et lar-
» moyant porte si bien la date de sa représen 
» tation. 1791, était donnée comme une pièce de 
» 18oÛ, avec des sous titres dignes des théâtres 
a de petites villes et un appel malsain A la eu 
» riosite laissait entendre que l'autorité la tole-
» reralt veu' être plusieurs fois. Il y a donc eu 
• ici un directeur m»l inspire ou mât conseille 
» qui, en cherchant un sacces de mauvais aloi, 
a a rencontré un scanuaie. • 

Je sais, dit M* Boyer-Chamard.qu'on répond à 
cela que M. le Maire. M. le Préfet. lEcJio du 
.Xord sont des cléricaux ! çà devient un cas pa
thologique. 

Dans cette Affaire, les étudiants n'ont ni com
mencé, ni fini. Les précautions prises par le 
commissaire de police pour assurer l'ordre de la 
salle étaient suiiisat.ies si la masse n'avait été 
poussée et dirigée par un éuergumène. Il suffit 
de comparer le chni're de la recette au nombre 
de personnes qui se trouvaient dans la salle 
pour reconnaître dans quelle immense propor
tion on avait distribué oes billets de faveur. 

Ces» un véritable guet a pens où il pouvait y 
avoir de* blesses et dea tues ! 

La police suffisait, mais elle n'a pas pu faire 
son devoir! 

Ceux qui rievaientêtre punis, ce sont ceux qui 
ont frappé et non pas les rictim-s de cette ba
garre, celui qui devait être poursuivi, c est IV.-
melard, qui a organisé l'émeute, et s est livre a 
des voies de lait l 

L'avocat ne veut pas dire de mal d'un absent, 
qui a le tort grave de piner e; dé-rire, nuai- i 
H reconnu lui-m•• ne sou i.ilerven'ioj dans d 'S 
lettres ou l< niaiserie t. le mauvais fraeçais 
s'unissent en diontongue.comm • conseiller •»<•-
nicipai 'l iVvait f .ire non devoir d'homme public 
ei d'i.onnète homme, on sait comment il a ;.ci. 
aussi aujourd'hui on ne pe .t p.us prononcer 
son nom sans provoquer partout un immense 
ec at de rire. 

Ii résume sa p'a.doirie en d »ant que sa - s 
l'appel et a provocation du direciecr.le-'jeu. es 
gens ne seraient p i s a lés au thi âtre. voir cette 
ordure. L'affiche a précède les .ilnet--*, les coups 
oui suivi. 

M- CASSE!', dit que la contravention existe,les 
inculpes la reconnaissent. I arrête municipal est 
formel; ces jeunes ..'ens ne v nt pas au t ne Aire, 
•'est contraire a leur* habitude- on ne |e leur 
permet pa«, il y a d-mc eu préméditation, on a 
dJ leur donner une autorisation 5p^ i,.| 

La pièce est aussi m mv. ii»qn, pteesbte, elle 
si détestable a io.» ie» p lut-- de vue, mais ils 

out eu to-t rie troubler te -p> t ta .• 
L • commissaire entrai reconnaît que d.-.ns la 

!>a«8rre les élu iiaii;s ne*.' sotil lu.» aéfeiadi.x, 
c qui a eviié d...* a c i 1 nts giavts 

S; les manifesta <ts dit il, appjr enaient à la 
faculté de i'fii«t il* auiai-'nt été d>ins leur droit, 
mais ces me>sieurs, qui ne vo t Jamais au 
théâtre se trouvent dans un cas spécial. 

OeMM distinction subt i ied' M. Cesser a rea 
du bien des gens rêveurs. Elle eu i t franche et 
significative 

M. BOYER CHAMARD dans une courte réplique 
proteste contre cette allégation du ministère 
public. 

Plus personne ne demandant la pirole le 
Juge de-paix acquitte l'étudiant Ciainpanain' du 
chef de violences légères. 

Pour violation du règlement municipal sur la 
police du théâtre la contravention étant recon
nue, mais les termes insolites de l'affiche créant 
des circonstances atténuâmes,^'ii en était be 
soin, il condamne les prévtnus A 2 francs 
d'amende et aux dépens. 

C'est presque le minimum de la peine 
L AU«i«ac« avait duré deux heures. J . D 

Stan.ce
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